REGLEMENT DU TOURNOI

ART 1 : Le tournoi se déroule selon les règles de la FFBA

ART 2 : Tout joueur ou joueuse devra avoir une licence en règle le jour du tournoi

ART 3 : Les joueurs non présents sur le terrain 5 minutes après l’appel de leur match seront déclarés forfaits

ART 4 : Les volants plastiques Mavis 300 seront fournis par le club organisateur pour les matches

ART 5 : Le tournoi est ouvert aux joueurs poussins/poussines en simple 

ART 6 : Le tournoi est géré par l’utilisation du logiciel Badplus, après détermination des têtes de séries de poules en fonction du classement permanent par points au jour du tirage au sort (cf poona).

ART 7 : Aucune inscription ne pourra être prise après le 18/01/2012 - 20h00 et aucun désistement ne sera remboursé après le 19/01/2012 - 20 heures ( date et heure du tirage au sort ).Les forfaits devront néanmoins être justifiés selon la réglementation en vigueur à la FFBA

ART 8 : La priorité des inscriptions sera donnée par chronologie d’arrivée des inscriptions  (mail ou papier). Le comité organisateur se réserve le droit de clore les inscriptions avant la date, dès que les tableaux seront complets

ART 9 : Tous les tableaux sont organisés sous forme de poule de 3 ou 4 joueurs avec 2 sortants par poule. La suite de la compétition se fera par élimination directe.

ART 10 : Tout joueur devra se présenter sur le terrain avec tous les accessoires utiles à son match.

ART 11 : Les terrains ne sont accessibles qu’aux joueurs appelés et à un accompagnateur.

ART 12 : Le temps de repos minimum entre 2 matchs sera de 20 minutes. Ce temps pourra être réduit avec l’accord des intéressés. Le temps d’échauffement à partir de l’appel des joueurs est de 3 minutes.

ART 13 : Seul un représentant peut poser réclamation à la table de marque.

ART 14 : Tout joueur s’absentant de la salle doit le signaler au juge arbitre sous peine de disqualification.

ART 15 : En cas de forfait après la date du tirage au sort, les droits d’engagements ne seront pas remboursés.

ART 16 : Les décisions du juge arbitre et de l’organisation sont sans appel.

ART 17 : Le présent règlement sera affiché le jour de la compétition.

ART 18 : Toute participation au tournoi implique l’adoption de tous les points du présent règlement.










Le comité d’organisation

